
 

La filière Aménagement Paysager se  
déroule sur 3 ans  

 2nd pro NJPF (Nature, Jardin, Paysage, Forêt) 

 1ère et terminale Aménagement Paysager 
 

 

Les diplômes obtenus 

BEPA Rénové Aménagement Paysager obtenu en contrôles continus à l’issue 

des 2 premières années (seconde et première). 

Baccalauréat Professionnel Aménagement Paysager (50% en contrôles 

continus et 50% en épreuves terminales) obtenu à l’issue de la terminale. 

ACES : Attestation de Conduite en Sécurité (conduite d’engins)* 

Certificat d’Application Phytosanitaire* 

Diplôme de Santé Secouriste au Travail (SST)* 

*Spécifique à l’établissement 

Les conditions d’admission 

 Entrée en seconde : 

 Après une classe de 3ème. 
 

 Entrée en 1ère : 

 Après une classe de 2° pro NJPF,  CAPagricole de même champ 
professionnel ; 

 Sur dérogation  après une classe de 2° générale, technologique ou 
professionnelle d’un autre champ professionnel. 

Le contenu des formations 

Des enseignements en établissement et des périodes de stage. 
 

 Nombre de semaines de 
scolarité 

Nombre de semaines de 
stage 

2° 30 semaines 4 à 6 semaines 

1ère et 
terminale 

56 semaines 14 à 16 semaines 

 

 Des Travaux Pratiques Encadrés 

 Une éducation à la santé et au développement durable 

 Un suivi individualisé 

 Des enseignements pluridisciplinaires 
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Horaire hebdomadaire indicatif par classe 

Enseignements généraux 2° 
1ère et 

Tle 
Enseignements professionnels 2° 

 
1ère et 

Tle 
 

 
Français 
 

2h 2h Aménagement  8h 5.5h 

 
Anglais 
 

2h 1.75h Biologie écologie 0.5h 2.75h 

 
Histoire Géographie 
 

1h 1.5h 
Gestion de l’entreprise et de 
l’environnement 

1h 2.5h 

 
Education socio culturelle 
 

1h 1.5h Agroéquipements 2h 1.25h 

 
Education physique 
 

2h 2h Chantier école 1h 1h 

 
Mathématiques 
 

2h 2h 
Enseignement à l’initiative de 
l’établissement 

4h 4h 

 
Physique Chimie 
 

1h 1.25h 

MAP (Module d’Adaptation 
Professionnelle) 

 2h 

 
Informatique 
 

1h 0.5h 

 
Documentation  
 

 0.5h 

La poursuite d’études 

 BTS (Aménagement paysager,…) 

 Certificat de spécialisation (élagage, irrigation, maçonnerie paysagère…) 

 Concours de la fonction publique territoriale 

 Vie active 

Les métiers préparés 

 Ouvrier paysagiste 

 Chef d’équipe d’une entreprise de paysage 

 Conducteur de travaux 

 Entrepreneur paysagiste 


